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• artisans
• commerçants
• professions libérales
• �que l’activité soit exercée sous forme 

individuelle ou de société (associés de 
SNC, gérants majoritaires de SARL…).
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Faites directement la DCR sur  
net-entreprises.fr, le site officiel  
des déclarations sociales :  
une solution rapide, facile, gratuite, 
actuelle et entièrement sécurisée...
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Gagnez en sérénité en effectuant  

les déclarations communes des revenus  
des indépendants sur net-entreprises.fr 

La DCR sur net-entreprises.fr  
satisfait plus de 96 % des assurés,  

experts-comptables  
et organismes de gestion agréés* 
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• La DADS-U
Il faut disposer d’un logiciel de gestion conforme  
à la norme en vigueur.

• La C3S, à effectuer obligatoirement sur net-entreprises.fr 
pour les entreprises assujetties
Contribution sociale de solidarité des sociétés.  
Avec télérèglement sécurisé.

• La DUCS
Déclaration unifiée de cotisations sociales.  
Avec télérèglement sécurisé.

• La DUE
Déclaration unique d’embauche.

• L’attestation de salaire
Pour le versement des indemnités journalières,  
à partir de votre logiciel ou par saisie en ligne.

• La DAT
Déclaration d’accident du travail,  
à partir de votre logiciel ou par saisie en ligne.

• La déclaration d’arrêt de travail et demande de  
remboursement intempéries (net-intempéries BTP) 
Pour les entreprises du BTP.

• Les déclarations congés spectacles
À partir de votre logiciel ou par saisie en ligne.

• Les déclarations MSA

Grâce à une inscription réalisée une fois  
pour toutes, vous pourrez effectuer  
la quasi-totalité de vos déclarations sociales  
sur net-entreprises.fr.
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••�Les déclarations sociales sur www.net-entreprises.fr
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La DCR
en ligne c’est quoi ?

Effectuer sa DCR sur net-entreprises.fr 
mode d’emploi

La déclaration commune 
des revenus (DCR)

•• Elle consiste à déclarer 
le revenu servant de base  
au calcul des cotisations sociales 
des travailleurs indépendants : 
artisans, commerçants, 
professions libérales, dirigeants 
non salariés…

•• En effectuant les DCR sur 
net-entreprises.fr, vous oubliez 
les formulaires papier et  
les calculs à la main. Vous pouvez 
en outre y faire les autres 
déclarations sociales de votre 
cabinet et de vos clients.

•• La plupart des cabinets 
d’expertise-comptable et des 
organismes de gestion agréés 
sont déjà inscrits sur  
net-entreprises.fr pour effectuer 
en ligne les déclarations sociales 
et les DCR de leurs clients.

•• Votre cabinet ou votre centre 
de gestion ne serait pas déjà 
inscrit ? Il suffit de procéder  
au préalable à son inscription puis 
à celle de vos clients. 
Pas besoin de mandat : c’est vous 
qui êtes juge de la manière dont 
vous effectuez la DCR de vos 
clients et de l’information que vous 
souhaitez leur donner à ce sujet. 

Pourquoi les caisses RSI 
et les Urssaf vous 
conseillent-elles  
net-entreprises.fr ?

•• Un service entièrement gratuit

Aucun frais d’inscription ni 
d’utilisation, aucune obligation. 
Et bien sûr, inutile de renvoyer  
les déclarations par courrier ! 

•• Une obligation effectuée plus 
rapidement

Grâce à un formulaire de 
déclaration prérenseigné dès  
la première utilisation, la saisie 
des données est plus rapide que 
sur le papier.

•• Un site entièrement sécurisé 

En quelques clics la déclaration 
est envoyée directement vers  
la caisse RSI puis vers l’Urssaf.  
Et vous obtenez l’accusé de 
réception officiel dès l’envoi  
de votre déclaration.

•• Un mode plus souple

Vous pouvez modifier votre 
déclaration jusqu’à huit fois 
après envoi. 

•• Et plus complet 

Les collaborateurs du cabinet 
peuvent être habilités à effectuer 
les autres déclarations sociales. 

Imprimer votre accusé  
de réception

Une fois le formulaire rempli et validé, un accusé  
de réception imprimable et enregistrable vous est proposé.  
Il constitue la preuve que vous vous êtes acquitté  
de l’obligation déclarative de vos clients.

Remplir le formulaire DCR,  
en ligne,  
tout simplement

•• Vous êtes guidé 

Des bulles d’indications viennent vous aider pour chaque 
zone de saisie.

À tout moment, l’étape de la déclaration dans laquelle  
vous vous situez est indiquée.

•• Pas d’oubli ou d’erreur  
de saisie possible

Des contrôles sur la présence des données obligatoires  
et sur la cohérence des données saisies sont effectués.

•• Si vous avez déjà effectué  
votre DCR en ligne

En plus d’un formulaire prérempli dont bénéficie toute  
personne qui effectue sa DCR sur net-entreprises.fr,  
vous retrouverez des éléments que vous avez déclarés  
les années précédentes.
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S’inscrire en ligne à net-entreprises.fr,  
gratuitement,  
une fois pour toutes

•• C’est gratuit

L’accès au site et aux informations qu’il contient  
et les transmissions des déclarations sociales sont gratuits.

•• C’est facile

Votre cabinet ou le centre de gestion au sein duquel vous  
travaillez n’est pas encore inscrit ? Remplissez le formulaire
accessible depuis la page d’accueil du site puis définissez  
vos portefeuilles clients en fonction de votre organisation : 
par entreprises, collaborateurs, secteurs d’activité…  
Inscrivez vos clients à la DCR à l’aide de leur numéro Siret, 
ils seront alors identifiés automatiquement. Un conseil :  
pour inscrire plus d’une vingtaine de clients en une seule fois, 
utilisez l’inscription automatisée qui vous est proposée. 

•• C’est rapide

Dans la foulée de l’inscription, il ne vous reste plus qu’à 
effectuer les DCR de vos clients.

• �Pour des renseignements concernant  
l’établissement des déclarations, un correspondant 
DCR est à votre disposition dans chaque caisse RSI 
de vos clients. N’hésitez pas à le contacter. 

• �Pour des questions sur l’utilisation du site,  
net-entreprises.fr met à votre disposition  
des téléconseillers dédiés à votre profession. 
Pour en savoir plus, consultez la rubrique  
assistance sur le site. 
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